
 

  QUALICONSULT IMMOBILIER - RCS PARIS 490 676 293 
Les espaces de Sophia - 80, route des lucioles 06560 VALBONNE - Tel./Fax. : 0497214183 - 0442370989 

Société par actions simplifiée au capital de 1.000.000 euros - R.C. VERSAILLES 490 676 293 - SIRET 490 676 293 00148 - APE 7120 B 
Siège social : 1 bis rue du Petit Clamart - Vélizy Plus Bât E - 78140 VELIZY VILLACOUBLAY - Téléphone : 01.40.83.75.75 - Télécopie : 01.46.30.39.62 

N° TVA Intra-communautaire FR 56 490 676 293 
Ce rapport ne peut être utilisé ou reproduit que dans son intégralité 

Page 36 / 60 

BATIMENT BLEU 
256 AVENUE JEAN CARTIER 

83000 TOULON 

 N° : 721658 
Date : 06/12/2019 

 

 
 

 

Annexe 4 : Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux de la liste B 
 

   
 

GRILLE D'EVALUATION n°1 
En cas de présence avérée d'amiante dans les matériaux de la liste B 

 
Rédacteur Alexandre ANGELETTI 
 N° de dossier 721658 
Date de l’évaluation 06/12/2019 
Bâtiment BATIMENT BLEU 

256 AVENUE JEAN CARTIER - 83000 
TOULON 

Local ou zone homogène Toiture - Conduit de fumée - Fibre 
ciment 

Destination déclarée du local  
Repère  

 

 

 
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation   

Protection physique  
 

Etat de dégradation  
 Etendue de la 

dégradation 
 

 Risque de dégradation lié à 
l’environnement du matériau 

 Type de 
recommandation 

 Protection physique 

étanche 

           

          EP 

        
 Risque de dégradation 

faible ou à terme 

  

    Matériau non 
dégradé 

      EP 

           

         
 Risque de dégradation 

rapide 

 AC1 

           

            

 Protection physique 
non étanche ou absence 
de protection physique 

        
 Risque faible d’extension 

de la dégradation 

 EP 

          

           

      
 Ponctuelle 

  
 Risque d’extension à terme 

de la dégradation 

 AC1 

          

            

   
 Matériau dégradé 

     
 Risque d’extension rapide 

de la dégradation 

 AC2 

          

            

      
 Généralisée 

    AC2 

           

EP : évaluation périodique ; AC1 : action corrective de premier niveau ; AC2 : action corrective de second niveau 

  
Recommandations : 
Evaluation périodique 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
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GRILLE D'EVALUATION n°2 
En cas de présence avérée d'amiante dans les matériaux de la liste B 

 
Rédacteur Alexandre ANGELETTI 
 N° de dossier 721658 
Date de l’évaluation 06/12/2019 
Bâtiment BATIMENT BLEU 

256 AVENUE JEAN CARTIER - 83000 
TOULON 

Local ou zone homogène Toiture - Conduit de fumée - Fibre 
ciment 

Destination déclarée du local  
Repère  

 

 

 
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation   

Protection physique  
 

Etat de dégradation  
 Etendue de la 

dégradation 
 

 Risque de dégradation lié à 
l’environnement du matériau 

 Type de 
recommandation 

 Protection physique 

étanche 

           

          EP 

        
 Risque de dégradation 

faible ou à terme 

  

    Matériau non 
dégradé 

      EP 

           

         
 Risque de dégradation 

rapide 

 AC1 

           

            

 Protection physique 
non étanche ou absence 
de protection physique 

        
 Risque faible d’extension 

de la dégradation 

 EP 

          

           

      
 Ponctuelle 

  
 Risque d’extension à terme 

de la dégradation 

 AC1 

          

            

   
 Matériau dégradé 

     
 Risque d’extension rapide 

de la dégradation 

 AC2 

          

            

      
 Généralisée 

    AC2 

           

EP : évaluation périodique ; AC1 : action corrective de premier niveau ; AC2 : action corrective de second niveau 

  
Recommandations : 
Evaluation périodique 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
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GRILLE D'EVALUATION n°3 
En cas de présence avérée d'amiante dans les matériaux de la liste B 

 
Rédacteur Alexandre ANGELETTI 
 N° de dossier 721658 
Date de l’évaluation 06/12/2019 
Bâtiment BATIMENT BLEU 

256 AVENUE JEAN CARTIER - 83000 
TOULON 

Local ou zone homogène Production eau glacé - Conduit - Fibre 
ciment 

Destination déclarée du local  
Repère  

 

 

 
Etat de conservation du matériau ou produit  Risque de dégradation   

Protection physique  
 

Etat de dégradation  
 Etendue de la 

dégradation 
 

 Risque de dégradation lié à 
l’environnement du matériau 

 Type de 
recommandation 

 Protection physique 

étanche 

           

          EP 

        
 Risque de dégradation 

faible ou à terme 

  

    Matériau non 
dégradé 

      EP 

           

         
 Risque de dégradation 

rapide 

 AC1 

           

            

 Protection physique 
non étanche ou absence 
de protection physique 

        
 Risque faible d’extension 

de la dégradation 

 EP 

          

           

      
 Ponctuelle 

  
 Risque d’extension à terme 

de la dégradation 

 AC1 

          

            

   
 Matériau dégradé 

     
 Risque d’extension rapide 

de la dégradation 

 AC2 

          

            

      
 Généralisée 

    AC2 

           

EP : évaluation périodique ; AC1 : action corrective de premier niveau ; AC2 : action corrective de second niveau 

  
Recommandations : 
Evaluation périodique 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
 


